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Informations Générales

La Décision-Recommandation sur les exportations de déchets dangereux à partir de la zone de
l'OCDE a été adoptée par le Conseil de l'OCDE le 5 juin 1986 sur proposition du Comité de
l'environnement (désormais appelé Comité des politiques d'environnement). Elle impose aux
Adhérents de surveiller et de contrôler les exportations de déchets dangereux vers des destinations
finales situées hors de la zone de l'OCDE et interdit les exportations de déchets dangereux vers des
pays non membres de l’OCDE, à moins qu’ils ne possèdent des installations adéquates d’élimination.
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LE CONSEIL, 

VU les articles 5 a) et 5 b) de la Convention relative à l'Organisation de coopération et de 
développement économiques, en date du 14 décembre 1960 ; 

VU la Recommandation du Conseil du 28 septembre 1976 concernant une politique globale de 
gestion des déchets [C(76)155(final)] ; 

GARDANT PRÉSENT À L'ESPRIT que les gouvernements des pays Membres de l'OCDE ont 
reconnu « qu'ils partagent la responsabilité de sauvegarder et d'améliorer la qualité de 
l'environnement, sur le plan national et dans un contexte global » et ont déclaré que « la protection et 
l'amélioration progressive de la qualité de l'environnement sont un objectif majeur des pays Membres 
de l'OCDE » (Déclaration sur la politique de l'environnement, 1974) ; 

CONSIDÉRANT que certains pays Membres de l'OCDE produisent des quantités importantes de 
déchets dangereux et qu'une fraction non négligeable de ces déchets fait l'objet de mouvements 
transfrontières ; 

CONSIDÉRANT qu'une gestion efficace des déchets dangereux assurant la protection de 
l'environnement peut justifier certains mouvements transfrontières de tels déchets dans le but d'utiliser 
des installations d'élimination ou de valorisation appropriées situées dans d'autres pays ; 

CONSIDÉRANT que le producteur d'un déchet dangereux a la responsabilité de s'assurer que 
l'élimination ou la valorisation de son déchet est effectuée de manière compatible avec la protection 
de l'environnement, quel que soit le lieu de l'élimination ; 

CONSIDÉRANT que les pays ont le droit souverain de gérer les déchets dangereux à l'intérieur de 
leur juridiction conformément à leurs politiques et législations en matière d'environnement, compte 
tenu des règles du droit international ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'une action concertée des pays Membres, pour protéger l'homme et 
son environnement contre la pollution qui peut survenir lors de la gestion des déchets dangereux ; 

Sur la proposition du Comité des politiques d'environnement : 

I. DÉCIDE que les pays Membres contrôleront les mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et, à cet effet, veilleront à ce que les autorités compétentes des pays concernés reçoivent 
en temps utile des informations appropriées concernant de tels mouvements. 

II. RECOMMANDE que, pour donner suite à cette Décision, les pays appliquent les principes 
concernant les mouvements transfrontières de déchets dangereux énoncés ci-dessous. 

III. CHARGE le Comité des politiques d’environnement de mettre au point, en tenant compte 
des travaux des autres organisations internationales, un programme d’activités destiné à élaborer plus 
avant les principes ci-dessous et à en faciliter la mise en œuvre, et d’examiner quelle action 
internationale additionnelle serait nécessaire à l’égard des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux. 

IV. CHARGE le Comité des politiques d’environnement d’examiner régulièrement les mesures 
prises par les pays Membres en application de cette Décision et Recommandation. 

Principes concernant les mouvements transfrontières de déchets dangereux 

Les principes suivants sont destinés à faciliter l'élaboration de politiques harmonisées en matière de 
mouvements transfrontières de déchets dangereux. Ils ne portent pas préjudice à la mise en œuvre de 
mesures plus favorables à la protection de l'environnement qui sont en vigueur ou pourront être 
adoptées. Ils ne portent pas non plus préjudice à la mise en œuvre de tout accord international portant 
sur le libre échange des biens et services ou le transport des marchandises dangereuses. 

Les définitions des termes utilisés dans ces Principes figurent en Appendice. 
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Principes généraux 

1. Les pays devraient veiller à ce que les déchets dangereux se trouvant dans les limites de 
leur juridiction soient gérés de telle manière à protéger l'homme et l'environnement. Dans ce but, les 
pays devraient promouvoir la création d'installations appropriées d'élimination ou de valorisation et 
adopter toutes les mesures nécessaires pour permettre à leurs autorités de contrôler les activités 
relatives à la production, au transport, à l'élimination ou à la valorisation des déchets dangereux et 
pour assurer le respect des lois et règlements en vigueur. 

2. À l'égard de la gestion des déchets dangereux qui font l'objet de mouvements 
transfrontières, les pays devraient exiger que : 

a) Les entités concernées s'abstiennent de participer à des mouvements transfrontières qui ne 
respectent pas les lois et règlements applicables dans les pays concernés ; 

b) Les entités impliquées dans le transport, l'élimination ou la valorisation soient autorisées à cet 
effet. 

3. De plus, en ce qui concerne chaque mouvement transfrontière de déchets dangereux, les 
pays devraient exiger que le producteur de déchets : 

a) Prenne toutes les dispositions pratiques pour veiller à ce que le transport et l'élimination ou la 
valorisation de ses déchets soient effectués conformément aux lois et règlements applicables 
dans les pays concernés ; 

b) En particulier, obtienne des assurances que toutes les entités concernées par le mouvement 
transfrontière, l'élimination ou la valorisation de ses déchets aient les autorisations 
nécessaires pour effectuer leurs activités conformément aux lois et règlements applicables 
dans les pays concernés ; 

c) Exerce à nouveau ses responsabilités en vue d'assurer une gestion appropriée de ses 
déchets, y compris si nécessaire leur réimportation, au cas où des dispositions pour leur 
élimination ou leur valorisation satisfaisante ne peuvent être mises en œuvre. 

4. Les pays devraient appliquer leurs lois et règlements en matière de contrôle de mouvements 
de déchets dangereux de façon aussi rigoureuse dans le cas des déchets destinés à l'exportation que 
dans le cas des déchets gérés au plan interne. 

Notification préalable et coopération internationales 

5. Les pays devraient coopérer pour contrôler, depuis le lieu de leur production jusqu'au lieu de 
leur élimination, ou leur valorisation, les déchets dangereux faisant l'objet de mouvements 
transfrontières. 

5.1. À cette fin, et vu la Décision, les pays devraient prendre les mesures nécessaires pour 
veiller à ce que les entités sous leur juridiction fournissent en temps utile, directement ou 
indirectement, des informations appropriées aux autorités des pays exportateurs, importateurs et de 
transit. 

5.2. Ces informations devraient préciser l'origine, la nature, la composition et les quantités de 
déchets destinés à être exportés, les conditions de leur transport, la nature des risques pour 
l'environnement, le type d'élimination ou de valorisation et l'identité de toutes les entités concernées 
par le mouvement transfrontière et l'élimination des déchets. 

6. Les pays exportateurs devraient prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce qu'une 
demande d'information pertinente émanant des pays importateurs ou de transit reçoive avec diligence 
une réponse de caractère constructif. 

7. Les pays devraient adopter les mesures nécessaires pour permettre à leurs autorités de 
faire objection à l'entrée ou, le cas échéant, d'interdire l'entrée d'un chargement de déchets dangereux 
dans leur territoire pour élimination ou valorisation ou en transit, si les informations fournies sont 
insuffisantes ou erronées ou si les dispositions prévues pour le transport ou l'élimination ne sont pas 
conformes à leur législation. 
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8. Les pays devraient prendre toute disposition pratique pour veiller à ce qu'un mouvement 
transfrontière de déchets dangereux prévu ne soit pas commencé si l'un des pays concernés a 
décidé, conformément à sa législation, de s'opposer à l'importation ou au transit des déchets et en a 
informé les entités ou autorités concernées dans le pays exportateur. 

9. Lorsqu'un pays importateur ou de transit s'oppose, conformément à sa législation, à un 
mouvement transfrontière sur son territoire et que les déchets ont déjà quitté le pays exportateur, 
celui-ci ne devrait pas s'opposer à la réimportation des déchets. 
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APPENDICE 

 

DÉFINITIONS 

Aux fins des principes ci-dessus, on entend par :  

a) « déchet » est défini dans la Décision du Conseil sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation [C(2001)107/FINAL] ; 

b) « déchet dangereux » est défini dans la Décision du Conseil sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation [C(2001)107/FINAL] ; 

c) « mouvement transfrontière de déchets dangereux » : l'expédition de déchets d'un pays à un 
autre à condition que ces déchets soient considérés comme dangereux dans l'un des pays concernés 
au moins. Les déchets dangereux résultant de l'exploitation normale des navires, y compris les fonds 
de cuves et résidus, ne sont pas considérés comme un mouvement transfrontière au sens de cette 
Décision-Recommandation ; 

d) « pays exportateur » : pays à partir duquel un mouvement transfrontière de déchets 
dangereux est entrepris ou est envisagé ; 

e) « pays importateur » : pays à destination duquel un mouvement transfrontière de déchets 
dangereux a lieu ou est envisagé en vue de leur élimination (traitement, mise en décharge, stockage, 
immersion ou incinération en mer) ; 

f) « pays de transit » : pays à travers lequel un mouvement transfrontière de déchets 
dangereux a lieu ou est envisagé à l'exclusion du pays exportateur ou du pays importateur ; 

g) « pays concernés » : les pays exportateurs, de transit et importateurs ; 

h) les « entités » désignent le producteur de déchets et toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, agissant pour son compte propre ou en tant que fournisseur ou sous-traitant 
(exportation, importation, transport, recueil, élimination, etc.), qui détient ou possède les déchets ; 

i) « élimination » est définie dans la Décision du Conseil sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation [C(2001)107/FINAL] ; 

j) « valorisation » est définie dans la Décision du Conseil sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation [C(2001)107/FINAL]. 

 

OECD/LEGAL/0209_____________________________________________________________________________________________7



À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


